
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

23
0 

57
3

A
1

��&��

��������
(11) EP 2 230 573 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
22.09.2010 Bulletin 2010/38

(21) Numéro de dépôt: 09155582.1

(22) Date de dépôt: 19.03.2009

(51) Int Cl.:
G04B 19/20 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(71) Demandeur: Harry Winston SA
1228 Plan-les-Ouates (CH)

(72) Inventeurs:  
• Wiederrecht, Jean-Marc

1233, Bernex (CH)
• Stalder, Nicolas

74160, Présilly (FR)

(74) Mandataire: Richard, François-Régis
e-Patent S.A. 
Rue Saint-Honoré, 1 
Case postale 2510
2001 Neuchâtel (CH)

(54) Mécanisme d’affichage à chaîne pour mouvement horloger, mouvement horloger et pièce 
d’horlogerie correspondants

(57) L’invention concerne un mécanisme d’affichage
à chaîne pour mouvement horloger (45) de montre-bra-
celet, du type comportant un bâti principal (44) et des
moyens d’entraînement d’au moins un organe d’afficha-
ge. Le mécanisme d’affichage comporte un bâti secon-
daire (47) destiné à être rendu solidaire du bâti principal
(44), au moins un premier support (38) assemblé de ma-
nière amovible sur le bâti secondaire et portant une pre-
mière chaîne d’affichage (14, 15) présentant au moins

une marque visuelle (18, 36) destinée à assurer la fonc-
tion d’un premier organe d’affichage. La chaîne d’afficha-
ge est agencée sur le support de manière à pouvoir se
déplacer suivant le sens de sa longueur en référence au
support, le mécanisme d’affichage comportant en outre
au moins un organe de transmission (51, 52, 54, 55) des-
tiné à relier cinématiquement les moyens d’entraînement
d’organes d’affichage du mouvement horloger à la chaî-
ne d’affichage.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage à chaîne pour mouvement horloger, du type
comportant un bâti principal et des moyens d’entraîne-
ment d’au moins un organe d’affichage.
[0002] Le terme chaîne doit être interprété ici de ma-
nière large, à savoir qu’il peut également s’agir d’une
chenille, ou de tout autre organe similaire formé de
maillons.

Etat de la technique

[0003] De nombreux dispositifs de ce type ont déjà été
divulgués, et ce depuis de nombreuses années.
[0004] A titre d’exemple, le brevet US 1,776,001 décrit
une horloge comportant un mouvement horloger porté
par un bâti, ce dernier portant un cadran de part et d’autre
duquel tournent deux chaînes d’indication des heures et
des minutes. Chacune de ces chaînes est formée d’une
succession de maillons sphériques et porte plusieurs in-
dex destinés à afficher à tour de rôle la valeur d’une in-
dication horaire en relation avec des graduations portées
par le cadran. Une roue, reliée cinématiquement au mou-
vement horloger, entraîne chacune des chaînes en ro-
tation.
[0005] Toutefois, les dispositifs connus de ce type pré-
sentent généralement soit une construction intégrée du
mécanisme d’affichage, c’est-à-dire que le mécanisme
d’affichage est assemblé au mouvement horloger de ba-
se élément par élément, l’ensemble du mouvement et
du mécanisme d’affichage formant ensuite un tout indi-
visible, soit une construction du type modulaire, c’est-à-
dire que le mouvement est assemblé d’une part et le
mécanisme d’affichage est assemblé d’autre part, ces
deux éléments étant finalement montés l’un avec l’autre.
[0006] Dans les deux cas ci-dessus, l’élément portant
l’indicateur horaire, qu’il s’agisse d’une chaîne, d’une
courroie ou autre, est généralement mis en place après
l’assemblage de ces différents mécanismes, ce qui cons-
titue une opération délicate lorsque la pièce d’horlogerie
est une montre-bracelet, étant donné les dimensions
concernées.

Divulgation de l’invention

[0007] Un but principal de la présente invention est de
pallier les inconvénients des dispositifs connus de l’art
antérieur, en proposant un mécanisme d’affichage à
chaîne pour mouvement horloger dont la construction et
le mode d’assemblage offrent une plus grande flexibilité
au constructeur que les dispositifs connus et facilitent
notamment la mise en place de la chaîne sur le mouve-
ment horloger, en particulier lorsque ce dernier est inté-
gré dans une montre-bracelet.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne plus

particulièrement un mécanisme d’affichage du type men-
tionné plus haut, caractérisé par le fait qu’il comporte un
bâti secondaire destiné à être rendu solidaire du bâti prin-
cipal du mouvement horloger, au moins un premier sup-
port assemblé de manière amovible sur le bâti secondai-
re et portant une première chaîne d’affichage présentant
au moins une marque visuelle destinée à assurer la fonc-
tion d’un premier organe d’affichage. Il est prévu que la
chaîne d’affichage est agencée sur le support de manière
à pouvoir se déplacer suivant le sens de sa longueur en
référence au support. Le mécanisme d’affichage selon
l’invention comporte en outre au moins un organe de
transmission destiné à relier cinématiquement les
moyens d’entraînement d’organes d’affichage du mou-
vement horloger à la chaîne d’affichage.
[0009] Grâce à ces caractéristiques, le mécanisme
d’affichage selon l’invention permet avantageusement la
mise en oeuvre d’un procédé d’assemblage d’un mou-
vement horloger comportant les étapes consistant à:

i) prendre un mouvement horloger comportant un
bâti principal et des moyens d’entraînements d’au
moins un organe d’affichage;
ii) réaliser une chaîne d’affichage présentant au
moins une marque visuelle destinée à assurer la
fonction d’un premier organe d’affichage;
iii) monter la chaîne d’affichage sur un support de
telle manière qu’elle soit susceptible de se déplacer
suivant le sens de sa longueur en référence au sup-
port;
iv) assembler un bâti secondaire sur le bâti principal
du mouvement horloger;
v) monter le support portant la chaîne d’affichage
sur le mouvement horloger en le rendant solidaire
du bâti secondaire.

[0010] Ainsi, la chaîne est mise en place sur son sup-
port préalablement au montage de ce dernier sur le bâti
secondaire, rendant une telle opération beaucoup plus
aisée qu’avec les dispositifs de l’art antérieur.
[0011] De manière préférée, le support comprend un
cadre allongé portant au moins deux paliers distants en-
tre lesquels la chaîne d’affichage est tendue. Le support
comprend en outre préférablement au moins un dispositif
de réglage fin de la position de l’un des paliers pour ajus-
ter la tension de la chaîne d’affichage. De même, cette
opération peut être effectuée avant le montage de la chaî-
ne sur le mouvement horloger, simplifiant ainsi cette opé-
ration.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, le cadre
du support présente une ouverture centrale destinée à
loger une partie du bâti principal d’un mouvement horlo-
ger sensiblement de forme circulaire ou tonneau, de telle
manière que la chaîne d’affichage peut être située à une
distance du centre du mouvement horloger inférieure au
rayon de ce dernier dans la région correspondante.
[0013] Grâce à ces caractéristiques, le mécanisme
d’affichage selon l’invention peut être adapté sans diffi-

1 2 



EP 2 230 573 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

culté particulière à tout calibre horloger connu.
[0014] De manière préférée, la chaîne d’affichage est
une chenille composée d’une pluralité de maillons simi-
laires. Lorsque l’organe de transmission comprend une
roue dentée, chacun des maillons présente avantageu-
sement une denture adaptée pour coopérer avec celle-
ci pour assurer l’entraînement de la chenille.
[0015] Selon un mode de réalisation préféré supplé-
mentaire, le mécanisme comporte un second support
portant une seconde chaîne d’affichage présentant au
moins une marque visuelle destinée à assurer la fonction
d’un second organe d’affichage. La seconde chaîne d’af-
fichage est agencée sur le second support de manière
à pouvoir se déplacer suivant le sens de sa longueur en
référence au second support, le support étant également
destiné à être rendu solidaire du bâti secondaire. Le mé-
canisme comporte alors au moins un organe de trans-
mission supplémentaire destiné à relier cinématique-
ment les moyens d’entraînement d’organes d’affichage
du mouvement horloger à la seconde chaîne d’affichage.
[0016] Dans ce cas, on peut prévoir que l’une des chaî-
nes est destinée à être reliée cinématiquement à une
chaussée du mouvement horloger pour afficher les mi-
nutes et l’autre chaîne est destinée à être reliée cinéma-
tiquement à une roue des heures du mouvement horloger
pour afficher les heures.
[0017] La présente invention concerne également un
mouvement horloger muni d’un tel mécanisme d’afficha-
ge ainsi qu’une pièce d’horlogerie équipée d’un tel mou-
vement, préférablement du type montre-bracelet com-
portant une boîte présentant au moins une fenêtre allon-
gée au travers de laquelle la chaîne d’affichage est visi-
ble.
[0018] De manière avantageuse, la montre-bracelet
peut comporter une boîte comprenant au moins deux
flasques latérales entre lesquelles est serrée une glace
de forme générale tubulaire s’étendant sur 360° en coupe
transversale, des garnitures d’étanchéité étant interpo-
sées entre chacune des flasques et la glace. Lorsque
deux chaînes sont utilisées, la boîte comporte préféra-
blement un montant central s’étendant également sur
360° en coupe transversale, le montant central portant
des moyens d’attache d’un bracelet, la montre-bracelet
comportant une seconde glace. Les deux glaces sont
préférablement disposées de part et d’autre du montant
central, chacune étant serrée entre une flasque et le mon-
tant central, des garnitures d’étanchéité supplémentaires
étant également interposées entre chacune des glaces
et le montant central. Les chaînes sont alors avantageu-
sement agencées pour être visibles de part et d’autre du
montant central.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés

donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0020] - la figure 1 représente une vue générale en
perspective simplifiée d’une montre-bracelet comportant
un mécanisme d’affichage selon la présente invention;
[0021] - la figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée d’un détail de construction d’un mode de réa-
lisation préféré d’une chaîne, plus précisément d’une
chenille, destinée à remplir la fonction d’indicateur dans
le mécanisme selon la présente invention;
[0022] - la figure 3 représente une vue en perspective
simplifiée de la chenille de la figure 2 lorsqu’elle est en-
tièrement assemblée et montée sur un support, confor-
mément à la présente invention;
[0023] - la figure 4 représente une vue en perspective
simplifiée, côté platine, d’un mouvement d’horlogerie
muni d’un mécanisme d’affichage selon la présente in-
vention comprenant deux ensembles tels que celui de la
figure 3;
[0024] - la figure 5 représente une vue en perspective
simplifiée, côté ponts, du mouvement d’horlogerie de la
figure 4;
[0025] - la figure 6 représente une vue de côté simpli-
fiée du mouvement d’horlogerie des figures 4 et 5, sans
les chaînes, un cadran selon la présente invention étant
mis en place;
[0026] - la figure 7 représente une vue en perspective
simplifiée, côté fond de la montre-bracelet, du mouve-
ment d’horlogerie de la figure 6, les chaînes et des ca-
drans supplémentaires ayant été mis en place, et
[0027] - la figure 8 représente une vue en perspective
simplifiée illustrant l’assemblage de la boîte de la montre-
bracelet de la figure 1.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0028] La figure 1 représente une vue générale en
perspective simplifiée d’une montre-bracelet 1 compor-
tant un mécanisme d’affichage selon la présente inven-
tion, ce dernier présentant plus précisément, dans le mo-
de de réalisation préféré illustré à titre non limitatif, des
premier et second organes d’affichage d’une information
horaire du type chenille.
[0029] La montre-bracelet 1 comporte une boîte 2
comprenant notamment deux glaces 3 et 4 disposées de
part et d’autre d’un montant central 5, la boîte 2 étant
fermée, sur les côtés, par deux flasques 6 et 7.
[0030] Le montant central 5 porte, à six heures et à
midi, selon la terminologie horlogère conventionnelle,
des tiges 8 destinées à permettre le montage d’un bra-
celet (non représenté) sur la boîte 2.
[0031] La boîte 2 loge un mouvement horloger qui sera
décrit plus en détail par la suite. Le mouvement horloger
est dissimulé par un cadran principal 10, centré, ainsi
que par des premier et second cadrans supplémentaires
11 et 12, disposés contre les flasques 6, 7.
[0032] La montre-bracelet 1 comprend une première
chenille 14 d’indication de l’heure courante et une secon-
de chenille 15 d’indication de la minute courante.
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[0033] Chacune des chenilles est agencée de manière
à se déplacer dans la direction longitudinale du bracelet.
La chenille 15 d’indication des minutes est disposée en-
tre le premier cadran supplémentaire 11 et le cadran prin-
cipal 10, tandis que la chenille 14 d’indication des heures
est disposée entre le cadran principal et le second cadran
supplémentaire 12.
[0034] Par ailleurs, chacune des chenilles comprend
une pluralité de maillons similaires 17, neutres, et plu-
sieurs maillons indicateurs 18 dont l’apparence se dis-
tingue nettement de celle des maillons similaires et dont
la fonction est d’indiquer l’heure courante en relation
avec des graduations correspondantes 19, 20.
[0035] Le mécanisme d’affichage selon la présente in-
vention, qui va être décrit en détail en relation avec la
description détaillée des figures suivantes, prévoit des
moyens d’entraînement des chenilles 14 et 15 à partir
du mouvement horloger.
[0036] On notera qu’une couronne 22 est également
agencée sur l’un des côtés de la boîte 2, pour remplir les
fonctions conventionnelles de mise à l’heure et, éven-
tuellement, de remontage.
[0037] La figure 2 représente, dans une vue en pers-
pective, un détail de construction de l’une ou l’autre des
chenilles 14, 15, étant entendu qu’elles sont préférable-
ment identiques, pour des raisons évidentes de diminu-
tion des coûts de fabrication.
[0038] Chaque maillon 17 ou 18 comprend une base
24 présentant deux rails de guidage 25 parallèles munis
d’un trou 26 à l’une de leurs extrémités. Un bras 28
s’étend, le long du flanc extérieur de l’un des rails, pa-
rallèlement aux rails 25 et présente également un trou
29 à son extrémité libre. Lorsque deux maillons adjacents
sont placés en position de service, le trou 29 du bras du
premier maillon est situé en alignement des trous 26 des
rails 25 du second maillon. Une goupille 30 est chassée
dans les trous 29 et insérée dans les trous 26 pour rendre
ces deux maillons solidaires l’un de l’autre suivant la di-
rection de leur longueur, tout en permettant au second
maillon de pivoter par rapport à la goupille 30, donc par
rapport au premier maillon, tel que cela ressort de la fi-
gure 2.
[0039] On notera que les extrémités des rails sont pré-
férablement incurvées pour permettre ce pivotement
sans qu’il soit nécessaire de prévoir un espace important
entre deux maillons adjacents.
[0040] La base 24 comprend par ailleurs une denture
32, sur son côté opposé au bras 28, telle que, lorsque
les maillons sont assemblés les uns aux autres, l’ensem-
ble des dentures respectives des maillons disposés en
alignement forme une denture de chenille.
[0041] Chaque base 24 comporte, à l’opposé des rails
25, soit du côté apparent de la chenille correspondante,
un logement 34 dans lequel est agencé un élément dé-
coratif 35 ou 36. A titre d’exemple non limitatif, la plupart
des maillons 17 peuvent être munis de diamants baguet-
tes 35 incolores tandis que les maillons indicateurs 18
peuvent être munis de saphirs 36 dont la couleur rouge

caractéristique permet de les distinguer nettement des
diamants 35.
[0042] Tel que cela ressort de la figure 3, lorsqu’une
chenille complète est assemblée, elle est disposée sur
un support 38 comprenant un cadre allongé 39 présen-
tant une ouverture centrale 40 et des logements, à cha-
cune de ses extrémités, dans lesquels sont agencés des
roulements à billes 41. Le montage des roulements à
billes 41 sur le support est 38 est réalisé au moyen de
vis 42 permettant d’ajuster précisément la position de
chaque roulement à billes suivant la direction longitudi-
nale du support, afin de contrôler la tension des chenilles.
[0043] Le support 38 et les roulements à billes 41 pré-
sentent des épaisseurs respectives telles qu’ils peuvent
être insérés entre les rails de guidage 25 de chaque
maillon 17, 18 pour assurer un bon positionnement latéral
de la chenille sur son support.
[0044] Chaque chenille forme ainsi, avec son support,
un ensemble à part entière qui peut être facilement as-
semblé à un mouvement horloger, tel qu’illustré sur les
figures 4 et 5.
[0045] On notera que, de manière illustrative, le sup-
port 38 comprend ici un côté droit et un côté présentant
une légère courbure dont la fonction est principalement
d’ordre esthétique.
[0046] La figure 4 représente une vue en perspective,
côté platine 44, d’un mouvement horloger 45 convention-
nel sur lequel est monté un mécanisme d’affichage selon
un mode de réalisation préféré de la présente invention.
[0047] Le mouvement horloger 45 comporte notam-
ment une tige de mise à l’heure 46 destinée à porter la
couronne 22. La tige 46 pourra par exemple être du type
tige brisée pour faciliter sa mise en place ou son démon-
tage.
[0048] Le mécanisme d’affichage comporte un bâti se-
condaire 47 rendu solidaire du bâti principal du mouve-
ment horloger 45, notamment de la platine 44.
[0049] Le bâti secondaire 47 comporte une plaque
centrale 48, de forme générale sensiblement rectangu-
laire, à partir de laquelle s’étendent deux extensions per-
pendiculaires 50, à six heures et à midi.
[0050] La plaque centrale 48 présente une pluralité de
trous et noyures notamment pour loger des organes de
transmission destinés à relier cinématiquement les
moyens d’entraînement du mouvement horloger aux
chenilles 14, 15.
[0051] Plus précisément, le mécanisme d’affichage
comprend des première et seconde roues de transmis-
sion dentées 51, 52, respectivement solidaires en rota-
tion de la chaussée et de la roue des heures (non visibles)
du mouvement horloger.
[0052] La première roue de transmission 51 engrène
avec une première roue dentée intermédiaire 54 destinée
à engrener elle-même avec la denture 32 des maillons
de la chenille des minutes 15.
[0053] La seconde roue de transmission 52 engrène
avec un renvoi (non illustré) agencé en prise avec une
seconde roue dentée intermédiaire 55 destinée à engre-
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ner elle-même avec la denture 32 des maillons de la che-
nille des heures 14.
[0054] Par ailleurs, les extensions perpendiculaires 50
sont pourvues de trous destinés à rendre solidaire cha-
cun des supports 38, portant sa chenille assemblée, du
bâti secondaire 47 par vissage (vis 56).
[0055] On constate sur la figure 4 que, dans le cas d’un
mouvement circulaire ou autre forme non rectangulaire
comme par exemple tonneau, les ouvertures 40 des sup-
ports 38 permettent de recourir à un bâti secondaire 47
présentant une largeur inférieure à celle du mouvement
horloger 45 dont les portions situées à trois heures et à
neuf heures peuvent s’étendre au-delà des supports 38.
[0056] Cette caractéristique particulière offre une
grande liberté au constructeur horloger du point de vue
du choix du calibre horloger servant de base à la réali-
sation d’une montre répondant aux spécificités de la pré-
sente invention.
[0057] Lorsque les supports 38 sont en place sur le
bâti secondaire, la denture 32 des maillons de chacune
des chenilles 14, 15 est en prise avec la roue intermé-
diaire correspondante, de telle manière que chaque che-
nille est entraînée dans le sens indiqué par les flèches
F sur la figure 4.
[0058] La figure 5 représente une vue en perspective
du mouvement horloger de la figure 4, visible depuis le
côté ponts.
[0059] Le mouvement horloger illustré à titre non limi-
tatif est du type à remontage automatique, avec masse
oscillante 58. On notera également que le mouvement
horloger est destiné à être monté à l’envers dans la boîte
de montre, selon le présent mode de réalisation préféré,
notamment pour faciliter la mise en place du cadran cen-
tral du point de vue de l’encombrement des organes de
transmission du mécanisme d’affichage à proximité des
chenilles 14, 15.
[0060] Le mouvement horloger 45 et le bâti secondaire
47 sont rendus solidaires l’un de l’autre au moyen de
pieds 60 agencés dans des trous adaptés (trous 61 du
bâti secondaire, visibles sur la figure 4), vers six heures
et midi. Des vis 62 sont prévues pour éviter que les pieds
60 ne se dégagent de leur trou.
[0061] A titre complémentaire, et de manière option-
nelle, des brides 64 sont également vissées sur des ex-
tensions longitudinales 65 du bâti secondaire 47 pour
agir sur le cercle d’encageage (non visible) du mouve-
ment horloger 45 et maintenir ce dernier contre le bâti
secondaire.
[0062] Des entretoises 66 latérales sont vissées dans
les supports 38, notamment pour définir la largeur de la
boîte de montre 2. Ces entretoises sont en effet destinées
à recevoir les flasques 6, 7 de la boîte lors de l’assem-
blage de cette dernière. Par ailleurs, les entretoises 66
sont également agencées de telle manière qu’elles as-
surent un bon positionnement des cadrans supplémen-
taires 11 et 12 qui sont fixés sur elles, comme cela sera
exposé plus loin en relation avec la description détaillée
de la figure 7.

[0063] La figure 5 illustre un mouvement horloger com-
prenant le mécanisme d’affichage selon l’invention sans
la boîte 2 et sans les cadrans 10, 11, 12, dans un but de
clarification.
[0064] Il ressort notamment de cette figure que chaque
goupille 30 prévue pour relier deux maillons adjacents
17, 18 présente une extrémité libre 68 agencée en saillie
par rapport à la base 24 des maillons. Une telle caracté-
ristique, en relation avec la forme spécifique des cadrans
supplémentaires 11 et 12, permet d’assurer une coopé-
ration entre ces derniers et les extrémités libres 68 afin
de maintenir les chenilles sur les supports 38 sans avoir
à les tendre de manière excessive. En effet, il faut noter
que la consommation énergétique de chacune des chaî-
nes cinématiques comportant une chenille augmente
avec la tension de la chenille.
[0065] Au moins l’une des entretoises 66 comprend
un trou traversant 70 destiné à définir un passage pour
la tige de mise à l’heure 46.
[0066] La figure 6 illustre la mise en place du cadran
principal 10 sur le mouvement horloger. Préalablement
à cette opération, au moins l’un des supports 38, avec
sa chenille, doit être retiré du mouvement (ou plus sim-
plement ne pas être monté dans le cadre d’un assem-
blage ordinaire, par opposition à la présente description
qui ne suit pas exactement les étapes de ce que serait
cet assemblage ordinaire, dans un souci de clarté).
[0067] La figure 6 est une vue latérale de laquelle il
apparaît que le cadran principal 10 s’étend sur 360° en
coupe transversale et est engagé latéralement sur le
mouvement horloger.
[0068] L’intérieur du cadran principal 10 présente une
pluralité de surépaisseurs 72 définissant des surfaces
de contact coopérant avec, d’une part, la plaque centrale
48 du bâti secondaire 47 et, d’autre part, ses extensions
perpendiculaires 50, afin de garantir un bon positionne-
ment du cadran par rapport au mouvement horloger.
[0069] Une fois que le cadran principal 10 est en place,
il est rendu solidaire du bâti secondaire 47 au moyen de
deux vis 74 coopérant avec des trous (référence numé-
rique 75 sur la figure 4) adaptés de ce dernier, tel qu’ap-
parent de la figure 7.
[0070] Après le montage du cadran principal 10, les
supports 38, avec leur chenille, sont mis en place de part
et d’autre du cadran principal, en étant vissés dans le
bâti secondaire 47 comme expliqué plus haut.
[0071] Les entretoises 66 sont ensuite vissées dans
les supports 38, puis les cadrans secondaires 11 et 12
sont positionnés sur elles en en étant rendus solidaires
au moyen de vis 76, achevant d’enfermer complètement
le mouvement horloger à l’intérieur des cadrans 10, 11
et 12, tel qu’illustré sur la figure 7.
[0072] Comme signalé précédemment, chaque ca-
dran supplémentaire recouvre les extrémités libres 68
des goupilles 30 de la chenille correspondante.
[0073] La figure 8 illustre l’emboîtage du mouvement
horloger dont l’assemblage vient d’être décrit.
[0074] Les glaces 3, 4 sont engagées sur le mouve-
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ment horloger de part et d’autre du montant central 5.
Tous ces éléments s’étendent également sur 360° en
coupe transversale, tel que cela est particulièrement vi-
sible sur la figure 8. Le montant central 5 comporte des
épaulements 80, de chaque côté, contre lesquels les gla-
ces 3 et 4 sont disposées en appui, un joint 81 étant
prévu entre le montant central et la glace dans chaque
cas.
[0075] Les flasques 6 et 7 sont ensuite vissées dans
les entretoises 66, au moyen des vis 82, pour suspendre
le mouvement horloger dans la boîte 2. Dans le même
temps, les flasques 6 et 7 sont agencées en appui contre
les glaces 3 et 4 avec interposition d’un joint 81 dans
chaque cas.
[0076] La couronne 22 est vissée sur la tige de mise
à l’heure 46.
[0077] On notera que cette construction offre l’avan-
tage d’une grande résistance mécanique, notamment
lorsqu’une traction importante est exercée sur le brace-
let. Une telle traction est en effet transmise au montant
central 5 qui absorbe toute l’énergie mécanique corres-
pondante à lui seul. Ainsi, l’intégrité de la construction
n’est pas du tout affectée dans pareille situation.
[0078] Par ailleurs, cette construction permet de met-
tre en valeur l’originalité du mécanisme d’affichage tel
que décrit, du fait que le montant central 5 constitue une
séparation médiane entre les deux chenilles 14 et 15.
[0079] Il ressort de la description qui précède que non
seulement la construction de la montre selon la présente
invention est originale, mais elle permet en outre d’en
simplifier l’assemblage en référence aux montres simi-
laires déjà connues dans l’état de la technique.
[0080] En effet, le montage des chenilles 14, 15 (chaî-
nes ou tout autre objet similaire) sur le mécanisme d’af-
fichage est simplifié par l’utilisation des supports 38, cha-
cun de ces supports portant deux paliers entre lesquels
une chenille est tendue, préalablement à l’assemblage
du support sur le mécanisme d’affichage. En plus de sim-
plifier le montage, cette solution permet également de
prévoir des dispositifs de réglage fin de la position des
paliers pour ajuster la tension de chacune des chenilles
indépendamment de la tension de l’autre chenille.
[0081] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les formes
spécifiquement illustrées et décrites pour les chaînes ou
chenilles 14, 15. La forme spécifiquement décrite pour
les maillons 17, 18 des chenilles 14 et 15 peut être adap-
tée par l’homme du métier en fonction de ses propres
besoins, de même que celle des cadrans.
[0082] La mise en oeuvre du mécanisme d’affichage
selon la présente invention n’est pas non plus limitée aux
formes illustrées et décrites en ce qui concerne les élé-
ments d’habillage de la montre 1.
[0083] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente

divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre
un mécanisme d’affichage similaire répondant aux ca-
ractéristiques de l’invention comme, par exemple, pour
afficher des informations autres que l’heure et/ou la mi-
nute courante par chaîne. On pourra notamment mettre
en oeuvre un affichage d’informations telles que le quan-
tième, le jour de la semaine, le mois, ou autre information
temporelle, voire d’autres informations telles que la ré-
serve de marche, sans difficulté particulière à partir de
l’enseignement qui précède. De même, la mise en
oeuvre de la présente invention n’est pas limitée à une
ou deux chaînes. Il est possible de mettre en oeuvre trois
chaînes ou davantage sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage à chaîne pour mouvement
horloger (45) de montre-bracelet, du type compor-
tant un bâti principal (44) et des moyens d’entraîne-
ment d’au moins un organe d’affichage, caractérisé
en ce qu’il comporte
un bâti secondaire (47) destiné à être rendu solidaire
du bâti principal (44), au moins un premier support
(38) assemblé de manière amovible sur ledit bâti se-
condaire et portant une première chaîne d’affichage
(14, 15) présentant au moins une marque visuelle
(18, 36) destinée à assurer la fonction d’un premier
organe d’affichage, ladite chaîne d’affichage étant
agencée sur ledit support de manière à pouvoir se
déplacer suivant le sens de sa longueur en référence
audit support,
au moins un organe de transmission (51, 52, 54, 55)
destiné à relier cinématiquement les moyens d’en-
traînement d’organes d’affichage du mouvement
horloger à ladite chaîne d’affichage.

2. Mécanisme d’affichage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit support (38) comprend un
cadre allongé (39) portant au moins deux paliers (41)
distants entre lesquels ladite chaîne (14, 15) d’affi-
chage est tendue.

3. Mécanisme d’affichage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ledit support (38) comprend en
outre au moins un dispositif (42) de réglage fin de la
position de l’un desdits paliers (41) pour ajuster la
tension de ladite chaîne d’affichage (14, 15).

4. Mécanisme selon la revendication 2 ou 3, caracté-
risé en ce que ledit cadre (39) présente une ouver-
ture centrale (40) destinée à loger une partie du bâti
principal (44) d’un mouvement horloger (45) sensi-
blement de forme circulaire ou tonneau, de telle ma-
nière que ladite chaîne d’affichage (14, 15) peut être
située à une distance du centre du mouvement hor-
loger inférieure au rayon de ce dernier dans la région
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correspondante.

5. Mécanisme d’affichage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite chaîne d’affichage est une chenille (14, 15)
composée d’une pluralité de maillons similaires (17,
18).

6. Mécanisme d’affichage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit organe de transmission
comprend une roue dentée (54, 55) et, en ce que
chacun desdits maillons (17, 18) présente une den-
ture (32) adaptée pour coopérer avec ladite roue
dentée pour assurer l’entraînement de ladite chenille
(14, 15).

7. Mécanisme d’affichage selon la revendication 5 ou
6, caractérisé en ce que chacun desdits maillons
(17, 18) présente au moins un trou (26, 29) à cha-
cune de ses extrémités, de telle manière que deux
maillons adjacents sont reliés l’un à l’autre par inser-
tion d’une goupille (30) dans lesdits trous.

8. Mécanisme d’affichage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un second support (38) portant une secon-
de chaîne d’affichage (14, 15) présentant au moins
une marque visuelle (18, 36) destinée à assurer la
fonction d’un second organe d’affichage, ladite se-
conde chaîne d’affichage étant agencée sur ledit se-
cond support de manière à pouvoir se déplacer sui-
vant le sens de sa longueur en référence audit se-
cond support, ledit support étant destiné à être rendu
solidaire dudit bâti secondaire (47),
au moins un organe de transmission supplémentaire
(51, 52, 54, 55) destiné à relier cinématiquement les
moyens d’entraînement d’organes d’affichage du
mouvement horloger à ladite seconde chaîne d’affi-
chage.

9. Mécanisme d’affichage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que l’une desdites chaînes (15) est
destinée à être reliée cinématiquement à une chaus-
sée du mouvement horloger pour afficher les minu-
tes et l’autre chaîne (14) est destinée à être reliée
cinématiquement à une roue des heures du mouve-
ment horloger pour afficher les heures.

10. Mouvement horloger comportant un mécanisme
d’affichage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.

11. Procédé d’assemblage d’un mouvement horloger
selon la revendication 10, caractérisé en ce qu’il
comporte les étapes consistant à:

i) prendre un mouvement horloger (45) compor-
tant un bâti principal (44) et des moyens d’en-

traînements d’au moins un organe d’affichage;
ii) réaliser une chaîne d’affichage (14, 15) pré-
sentant au moins une marque visuelle (18, 36)
destinée à assurer la fonction d’un premier or-
gane d’affichage;
iii) monter ladite chaîne d’affichage (14, 15) sur
un support (38) de telle manière qu’elle soit sus-
ceptible de se déplacer suivant le sens de sa
longueur en référence au support;
iv) assembler un bâti secondaire (47) sur le bâti
principal (44) du mouvement horloger (45);
v) monter ledit support (38) portant ladite chaîne
d’affichage (14, 15) sur le mouvement horloger
(45) en le rendant solidaire dudit bâti secondaire
(47).

12. Pièce d’horlogerie, préférablement du type montre-
bracelet, comportant une boîte (2) présentant au
moins une glace allongée (2, 3) et logeant un mou-
vement horloger (45) selon la revendication 10 de
telle manière que ladite chaîne d’affichage (14, 15)
est visible au travers de ladite glace.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisé en ce qu’elle comporte une boîte (2) compre-
nant au moins deux flasques latérales (6, 7) entre
lesquelles est serrée une glace (2, 3) de forme gé-
nérale tubulaire s’étendant sur 360° en coupe trans-
versale, des garnitures d’étanchéité (81) étant inter-
posées entre chacune desdites flasques latérales et
ladite glace.

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisé en ce qu’elle comporte en outre un cadran
(10, 11, 12) s’étendant sur 360° en coupe transver-
sale et dont les bords sont adjacents auxdites flas-
ques latérales (6, 7).

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13 ou 14,
caractérisé en ce que ladite boîte (2) comporte en
outre un montant central (5) s’étendant sur 360° en
coupe transversale, ledit montant central portant des
moyens d’attache (8) d’un bracelet, et en ce que
ladite montre-bracelet comporte une seconde glace,
les glaces (2, 3) étant disposées de part et d’autre
dudit montant central, chacune étant serrée entre
une flasque latérale (6, 7) et ledit montant central,
des garnitures d’étanchéité supplémentaires (81)
étant également interposées entre chacune desdites
glaces et ledit montant central et,
en ce que lesdites chaînes d’affichage (14, 15) sont
agencées pour être visibles de part et d’autre dudit
montant central.
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